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Le point sur la mise en œuvre des ordres 
à durée étendue et des améliorations 
fonctionnelles à la TSX et à la TSXV 
 

Le présent avis vise à fournir des renseignements complémentaires sur la mise en œuvre des 
ordres à durée étendue et d’un certain nombre d’améliorations apportées aux fonctionnalités de 
négociation de la Bourse de Toronto (TSX), de la Bourse de croissance TSX (TSXV)* et de 
la Bourse Alpha TSX (TSXA). (*Les modifications visant les règles de la TSXV sont en instance d’approbation par 

la BCSC. L’approbation des autres autorités en valeurs mobilières qui assurent la surveillance de la TSXV a été obtenue.) 

 
Lundi 16 novembre 2015 
 
Les ordres à durée étendue demeureront désactivés pour l’ensemble des symboles de la TSX et 
de la TSXV. Les ordres nouvellement saisis pourront comporter une étiquette d’ordre à durée 
étendue (sauf s’ils sont assortis d’instructions de prévention de l’autonégociation par annulation 
de l’ordre le plus ancien ou par réduction et annulation, qui ne peuvent être combinées à 
l’étiquette d’ordre à durée étendue). Toutefois, les restrictions et les avantages de priorité 
associés aux ordres à durée étendue ne seront pas appliqués.  
 
Les fonctionnalités suivantes seront activées à la TSX et la TSXV : 

1. exécution automatique des ordres sur lots irréguliers contre le négociateur inscrit ou le 

négociateur de lots irréguliers au meilleur cours acheteur et vendeur national (NBBO); 

2. acceptation d’ordres sur lots mixtes et lots irréguliers durant la période de préouverture; 

3. acceptation d’ordres « immédiat ou annulation » (IOC) sur lots mixtes et lots irréguliers; 

4. acceptation des ordres sur lots mixtes et lots irréguliers ainsi que des applications 

anonymes; 

5. activation des services d’annulation sur déconnexion pendant la période de préouverture; 

6. possibilité pour les négociateurs d’annuler les ordres au dernier cours (au cours du 

marché ou à cours limité) de 16 h à 16 h 15 ou, en cas de prolongation, de 16 h 10 à 

16 h 15; 

7. introduction d’applications à prix extraordinaire (de base, conditionnelles, de séance de 

bourse extraordinaire et au cours moyen pondéré en fonction du volume) à la TSXV; 

8. précision affinée à l’ordre de la nanoseconde pour certains horodatages des messages 

relatifs aux ordres et à la négociation diffusés sur TBF, TL1, TL2, TRF, CBF, CL1, CL2 et 



 

VRF ainsi que sur les sources de données TSX Quantum de niveau 1 et de niveau 2 de 

la TSX et la TSXV; 

9. désactivation de la diffusion de messages de fin de journée sur les opérations anonymes 

sur TBF, CBF et ABF Recon. 

 

 
Lundi 30 novembre 2015 
 
Les ordres à durée étendue seront activés pour les symboles qui figurent dans le tableau ci-
dessous. L’admissibilité d’un symbole aux ordres à durée étendue sera communiquée au moyen 
des messages de début de journée sur l’état des titres. Les ordres nouvellement saisis visant les 
symboles qui ne sont pas admissibles pourront encore comporter l’étiquette d’ordre à durée 
étendue (sauf s’ils sont assortis d’instructions de prévention de l’autonégociation par annulation 
de l’ordre le plus ancien ou par réduction et annulation, qui ne peuvent être combinées à 
l’étiquette d’ordre à durée étendue). Toutefois, les restrictions et les avantages de priorité 
associés aux ordres à durée étendue ne seront pas appliqués. 
 
Une fois la fonctionnalité de durée étendue activée pour un titre donné, les ordres valables 
jusqu’à révocation et les ordres valables jusqu’à une date donnée saisis avant cette activation 
seront assortis de l’étiquette de durée étendue, ce qui permettra d’éviter que les ordres ayant 
préalablement engagé de la liquidité au registre des ordres soient désavantagés.  
 
Symboles admissibles aux ordres à durée étendue à compter du 30 novembre 2015 
(Remarque : L’admissibilité des symboles de la TSXV est assujettie à l’approbation des modifications des règles par la BCSC.) 

 

Marché Symbole Désignation 

TSX BAA Banro Corporation 

TSX BAD Badger Daylighting Ltd. 

TSX BB BlackBerry Limited 

TSX BEP.UN Brookfield Renewable Energy Partners L.P. 

TSX BXO Boulder Energy Ltd. 

TSX CIX CI Financial Corp. 

TSX DCI DirectCash Payments Inc. 

TSX EDR Endeavour Silver Corp. 

TSX GBU Gabriel Resources Ltd. 

TSX HBM HudBay Minerals Inc. 

TSX HED FNB Horizons BetaPro S&P/TSX plafonné énergie Baissier Plus 

TSX HSE Husky Energy Inc. 

TSX HVU FNB Horizons BetaPro Contrats à court terme S&P 500 VIX Haussier 
Plus 

TSX NHC Nobilis Health Corp. 

TSX PGD Peregrine Diamonds Ltd. 

TSX PRU Perseus Mining Limited 

TSX STN Stantec Inc. 

TSX TCK.B Teck Resources Limited 

TSX TFI TransForce Inc. 

TSX TMM Timmins Gold Corp. 



 

TSX ASP Acerus Pharmaceuticals Corporation 

TSX UR UrtheCast Corp. 

TSX WCP Whitecap Resources Inc. 

TSX WJA WestJet Airlines Ltd. 

TSX X Groupe TMX Limitée 

TSX XGD iShares S&P/TSX Global Gold Index ETF 

TSX XSU iShares U.S. Small Cap Index ETF (CAD-Hedged) 

TSX YGR Yangarra Resources Ltd. 

TSX YRB.A Ressources Yorbeau Inc. 

TSX ZEB FINB BMO équipondéré S&P/TSX banques 

TSXV BMK MacDonald Mines Exploration Ltd. 

TSXV CBX Cortex Business Solutions Inc. 

TSXV EQT Equitas Resources Corp. 

TSXV FUU Fission 3.0 Corp. 

TSXV IML Iberian Minerals Ltd. 

TSXV LM Lingo Media Corporation 

TSXV MMY Monument Mining Limited 

TSXV PYR PyroGenesis Canada Inc. 

TSXV RB Russell Breweries Inc. 

TSXV RKR Rokmaster Resources Corp. 

TSXV ROG Roxgold Inc. 

TSXV SPN Snipp Interactive Inc. 

TSXV SRX Storm Resources Ltd. 

TSXV SVA Sernova Corp. 

TSXV TRX Tribute Pharmaceuticals Canada Inc. 

 
 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de cette annonce, prière de communiquer 
avec un membre de l’équipe de gestion des comptes. 
  
Jeff Foster : 416 947-4229  
Monika Marcziova : 416 947-4534  
Matthew Lee : 416 947-4665  
Michael Tintinaglia : 416 947-6679 

 


